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Convocation à l’Assemblée 
communale ordinaire 

 

 

Lundi 27 mai 2024 à 20h 
au bâtiment communal, Rte de la Forêt 26, Ferpicloz 

 

 

Tractanda 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée du 18 décembre 2023 
Le procès-verbal ne sera pas lu.  
 
2. Comptes 2023 
2.1 Présentation générale du compte de résultats (voir page suivante) 

2.2 Présentation du compte des investissements 
2.3 Rapport de l’organe de révision - le rapport ne sera pas lu 

2.4 Rapport de la commission financière 
2.5 Vote final sur le compte de résultats 

2.6 Vote final sur le compte des investissements (voir page suivante) 
2.7 Rapport de gestion du Conseil communal 
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Résumé du compte de résultats  

 

Résumé du compte des investissements 
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3. Budget des investissements 2024 - demande de crédit 
 
3.1 Création d’un sentier pédestre                       CHF 130 000.--  
Le Conseil communal vous propose la création d’un sentier reliant la Route des Etangs 
aux étangs situés sur la parcelle RF le Mouret 3052. Une table et des bancs font aussi 
partie du projet. Il est prévu de planter un arbre sur le parcours, en mémoire de Mme 
Pohl. Ci-dessous un plan schématique du chemin projeté.  
 

 
 

 
Coût de l’amortissement annuel (5%, durée 20 ans) : CHF 6 500.--.  
Le financement de l’investissement est assuré par le legs reçu de Mme Pohl.   
 
3.2 Préavis de la commission financière  
3.3 Vote sur l’investissement proposé 
 
 

4. Divers / Informations 
 

 

Vous pouvez obtenir plus d’informations et consulter tous les documents 
relatifs à ce tractanda sur notre site internet www.ferpicloz.ch ou auprès de 
l’administration communale.  


